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EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 1er FÉVRIER 2018 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D18 - Dénomination de la place située face à la maison du water-polo - Accord 
de principe 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  26 janvier 2018 
 
Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  27 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Daniel BARBARIN, Matthieu GUIHO, Jean 
MOUTARDE, Natacha MICHEL, Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Adjoints ; 
 
Gérard SICAUD, Jacques CARDET, Nicole YATTOU, Anne DELAUNAY, Anne-Marie BREDECHE, 
Patrice BOUCHET, Annabel TARIN, Gaëlle TANGUY, Médéric DIRAISON, Mathilde MAINGUENAUD, 
Anthony MORIN, Yolande DUCOURNAU, Jacques COCQUEREZ, Michel JARNOUX, Sylvie 
FORGEARD-GRIGNON, Henriette DIADIO-DASYLVA, Antoine BORDAS, Sandrine RONTET-
DUCOURTIOUX, Henoch CHAUVREAU, formant la majorité des membres en exercice.  
 

Représentés :  ...........................................................................................  2 
 

Philippe BARRIERE   donne pouvoir à Mme la Maire 
Jean-Louis BORDESSOULES donne pouvoir à Cyril CHAPPET 

 
 
Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 
Secrétaire de séance :  Cyril CHAPPET 
 
Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 
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N° 18 – DÉNOMINATION DE LA PLACE 
SITUÉE FACE À LA MAISON DU WATER-POLO – 

ACCORD DE PRINCIPE 
 

Rapporteur : M. Daniel BARBARIN 
 
 

 
Décédé le 22 février 2011 dans l’explosion de sa maison d’habitation située cité des Fleurs à 
Saint-Jean-d'Angély, Monsieur René CAVIER restera à jamais l’un des pionniers et une figure 
emblématique du Nautic Club Angérien (NCA). 
 
Fondateur du club avec les frères Menaud, il a toujours été présent dans les grands moments que 
sont le début du water-polo dans la Boutonne durant la seconde guerre mondiale, l’inauguration 
en 1948 du centre nautique Roger MENAUD dont il sera le 1er Maître-Nageur Sauveteur, les 
accessions au plus haut niveau national, les participations à la Coupe d’Europe, l’inauguration du 
centre aquatique Atlantys en 1999 et de la maison du water-polo en 2003. 
 
En parallèle à ces évènements, Monsieur CAVIER a eu une carrière sportive comme gardien de 
but puis arbitre de water-polo au NCA, de basketteur et de pongiste à la Jeunesse Laïque 
Angérienne, une carrière de dirigeant comme Président du NCA de 1983 à 1992, médaillé d’or de 
la Fédération Française de Natation, médaillé d’or de la Jeunesse et des Sports, Oscar du Sud-
Ouest. 
 
Au regard de son dévouement dans la vie du NCA et sur proposition de son Président, il est 
proposé au Conseil municipal de donner au Président de Vals de Saintonge communauté un 
accord de principe sur la dénomination du parking situé face à la Maison du water-polo allée des 
Nymphéas « Place René CAVIER » afin de commémorer sa mémoire. 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (29). 
 
 

 
 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 
 
 

 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


